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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 MAI 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MELLICK.

Révision du prix de vente de deux logements

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme 

Par  délibération  en date  du 14 mars 2025, le  Conseil  d’administration  a défini une
nouvelle politique de vente. Celle-ci prévoit notamment que les biens  pour lesquels la
vente a été décidée par délibération avec fixation du prix ou bien pour lesquels une
offre d’achat a été réceptionnée par l’Office seront maintenus à la vente qu’ils rentrent
ou non dans les nouveaux critères de vente. Tel est le cas des biens pour lesquels une
révision de prix est proposée ici.

Malgré  une  communication  importante  sur  le  Bon  Coin,  la  Voix  du  Nord,  la
transmission des  offres  aux locataires  de  l’Office  avec  les  quittances  de  loyer  et  le
recours à  l’agence digitale de Pas-de-Calais habitat au prix validé par le Bureau,  les
biens faisant objet du présent rapport ont fait  l’objet  d’une offre inférieure au prix
validé par le Bureau.

Il est donc proposé de réviser le prix de vente de ces logements.

I - DESIGNATION DU BIEN ET PRIX DE VENTE



 Le logement sis à CARVIN, 71 rue Jean Moulin est repris au cadastre section AC
n° 177 pour une contenance de 257 m². Il s’agit d’un logement de type V d’une
surface de 112 m² (annexe 1)
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en
date  du  26  janvier  2024  et  du  Maire  de  la  commune  d’implantation  du
logement.
Le prix de vente, arrêté à 89 600 euros, a été fixé aux termes d’une délibération
du Bureau de Pas-de-Calais habitat en date du 20 Octobre 2023.
Ce logement a fait  l’objet d’une offre de la part de Monsieur ,
reçue par mail en date du 30 avril 2025 au prix de 80   000 euros.
Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est
proposé d’accepter l’offre de Monsieur .

 Le logement sis à MERICOURT – 18 rue Pasteur est repris au cadastre section
AW n° 130 pour une contenance de 134 m². Il s’agit d’un logement de type V
d’une surface de 93 m² (annexe 1).
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en
date du 17 Août 2023 et du Maire de la commune d’implantation du logement.
Le prix de vente du logement, arrêté à 102 300 euros, suite à l’estimation de
Maître  BAILLET  en  date  du  30 mars 2023,  a  été  fixé  aux  termes  d’une
délibération du Bureau du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en
date du 20 octobre 2023.
En date du 30 août 2024, une première baisse de prix a été consentie à 92 500
euros par le Bureau du Conseil d’administration.
Par  mail  en  date  du  8  avril 2025,  nous  avons  reçu  de  la  part  de  Monsieur

 une offre d’achat au
prix de 82 500 euros.
Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est
proposé d’accepter l’offre de Monsieur 

Le détail de ces prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1.

II - CONDITIONS DE VENTE

Les ventes à venir seront précédées d’un avant-contrat conclu sous les conditions :

 Conditions suspensives générales : 

 Urbanisme  :  le  certificat  ou  la  note  de  renseignements  d’urbanisme,  ne
révèlent pas de servitudes ou autres prescriptions administratives de nature
à mettre en cause, à plus ou moins long terme, même partiellement, le droit
de propriété ou de jouissance de l'acquéreur et à diminuer sensiblement la
valeur du bien vendu,

 Titre de propriété ne révèle aucune charge réelle ou servitude susceptible de
nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur,

 Origine  de  propriété  ne  révèle  aucune  cause  susceptible  d'entraîner
l'éviction de l'acquéreur,

 Droit de préemption ou de préférence : purge de tout droit de préemption



ou de préférence éventuels.
 Droits réels – hypothèques : état hypothécaire ne révèle pas d'obstacle à la

vente  ou  d'inscription  de  privilège  ou  d'hypothèque  garantissant  des
créances dont le solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourra être
remboursé  à  l'aide  du  prix  de  vente,  sauf  si  les  créanciers  inscrits
dispensaient de procéder à la purge.

 Conditions suspensives spécifiques : 

- Obtention d’un prêt

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique de la vente
par devant notaire.
Ces logements respectent les conditions posées par les articles L. 443-7 à L. 443-15-5
et R. 443-10 à R. 443-17 du Code de la Construction et de l’habitation.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 décident la révision des prix de vente des logements repris dans le tableau en
annexe  1  aux  prix  minimum indiqués  et  aux  conditions  reprises  au  rapport
(avant-contrat et acte authentique de vente). Les frais d’actes de vente seront à
la charge des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions des actes à régulariser et à les
signer.

Décision adoptée à l'unanimité
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08215-00005 CARVIN 71 rue Jean Moulin V 112 257 89 600,00 € 80 000,00 € DIFFUS 8 118,84 € 23 932,35 € 08/09/2018 20/10/2023 B4 E 14/02/2025 26/01/2024 56 067,65 € 5,05%

05204-00001 MERICOURT 18 rue Pasteur V 93 134 92 500,00 € 82 500,00 € DIFFUS 1 612,34 € 26 304,32 € 05/02/2019 30/08/2024 B3 E 27/01/2023 17/08/2023 56 195,68 € 6,01%
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